
 
 

 

 

 
 

  

 Monsieur Jérôme MARCHAL 

 Pôle Métropolitain Européen du Sillon Lorrain 

 22-24, Viaduc Kennedy  

 54035 NANCY 
  

 Mulhouse, le 12 avril 2022 
N/Réf : MB/EM20220412-01 
Objet : Lettre de labellisation projet « Archypel » 

 
 

Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que le Conseil d’Administration du Pôle Véhicule du Futur a labellisé, ce jour, 
votre projet « Archypel » dans le cadre de l’appel à projets ADEME Ecosystème territorial hydrogène et 
s’appuie donc par définition sur une solution de production d’hydrogène mature technologiquement : 
l’électrolyse de l’eau. 

Toutefois, le projet Archypel vise à rassembler les initiatives locales de production d’hydrogène renouvelable. 
La pyrogazéification apparaît comme une solution d’avenir et adaptée aux territoires boisés locaux. Le projet 
de STV s’inscrit pleinement dans cette dynamique, et les partenaires souhaitent favoriser son développement 
au sein de cet écosystème hydrogène. La phase 1 développera de l’électrolyse, puis une phase 2 verrait 
l’émergence de production locale d’hydrogène via pyrogazéification chez STV. 

Ce projet rentre dans le DAS Energie et Propulsion – Applications hydrogène hors véhicules et infrastructures 
de recharge. 

Projet collectif de production d’hydrogène renouvelable par électrolyse de l’eau destiné à alimenter en priorité 
les transports publics des collectivités impliquées (sud Lorraine jusqu’à Vitry le François) ainsi que les 
entreprises de ce territoire. Cela permettra l’émergence d’une filière hydrogène locale et renouvelable, 
contribuant ainsi de manière significative à la décarbonation des transports et l’amélioration de la qualité de 
l’air. 

Porté par la dynamique du plan de relance et France 2030, ce projet s’inscrit pleinement dans la volonté de 
l’Etat de faire émerger des écosystèmes hydrogènes pour faire émerger une filière hydrogène par électrolyse 
de l’eau. En lien régulier avec GRT Gaz, vous vous inscrivez dans les corridors européens de déploiement de 
l’hydrogène ainsi que dans la stratégie H2 de la Région Grand Est. Il n’existe pas de concurrence à proprement 
parler : l’articulation avec les projets privés doit être bien faite pour éviter les doublons stations privées / 
publiques. L’appel à projets ADEME cadre bien la question des besoins et permets de se prémunir d’une 
surproduction massive d’H2.  

Cette labellisation sélectionne le projet « Archypel » comme un projet d’innovation partenariale du Pôle 
Véhicule du Futur. Le Porteur de projet et les partenaires s’engagent à mentionner dans les communications 
(presse, publications scientifiques, site internet, …) relatives au projet que ce dernier est labellisé par le Pôle 
Véhicule du Futur et utiliser le logo du Pôle approprié. 

Pour toute question concernant ce projet, Jacques Haenn, Chargé de mission filière hydrogène Grand Est, est 
à votre disposition. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

Marc BECKER, 

Président 
 


